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VIE DE L’ASSOCIATION 
 
-COTISATION 2026 : La cotisation pour l’année 2026 est à régler au plus tard le 31/12/2025. Son montant est 
de : 25 €. Etablir un chèque à l’ordre de Marche et Découvertes et le remettre à un animateur lors d’une marche 
ou bien l’adresser au trésorier Daniel Besse 14 chemin des Bûcherons 33850 Léognan.  

 
PS : merci d’établir un chèque uniquement pour le paiement de la cotisation et ne pas y associer le règlement 
d’un repas, ou d’une sortie éventuelle de l’association. 
 
-Comme tous les ans, vous pourrez si vous le désirez commander des chocolats à prix préférentiel : plus 
d’informations dans le prochain bulletin. 

                     PROGRAMME 
 
Jeudi 23 octobre : « Le circuit des Graves » : une boucle de 20 km : Léognan, Canéjan, Cestas, Gradignan, 
Léognan. Départ derrière l’église de Léognan à 8h30, retour vers 13h. Pour prévoir un café qui vous sera offert, 
Monique Mulat a besoin de connaître le nombre de participants. Envoyez un SMS à Monique Mulat - tél : 06 83 
24 82 60 ou un courriel à mulat.lucien@gmail.com 
 
Jeudi 18 décembre : comme tous les ans, nous ferons une balade dans Bordeaux illuminé, terminée par un 
repas amélioré : plus d’informations dans le prochain bulletin. 
 
Du 12 au 19 septembre 2026 : séjour dans le village vacances « les 4 vents » à Ramonchamp dans les Vosges. 
Le prix du séjour, transport inclus, est de 970€ par personne et le supplément chambre seule est de 140€ pour 
la durée du séjour.  Le programme du séjour est à retrouver sur le site web de l’association. 
Pour les adhérents déjà préinscrits, merci de nous adresser 4 chèques pour confirmer votre participation avant 
le 31 octobre 2025, selon les échéances suivantes : 

- premier chèque remis le 15 novembre 2025 : 300€  
- deuxième chèque remis le 15 février 2026 : 250€  
- troisième chèque remis le 15 juin 2026 : 210€  
- quatrième chèque remis le 10 août 2026 : 210€. 
- le supplément en chambre individuelle de 140€ à rajouter au quatrième versement 

L’inscription définitive ne pourra être prise en compte qu’à réception des 4 chèques établis à l’ordre de Marche 
et découvertes. Les remettre à Daniel Besse 14 chemin des bûcherons – 33850 LEOGNAN – tél. 06 99 75 74 66. 

Contacter Daniel si vous souhaitez participer à cette sortie et/ou avoir des informations complémentaires. 
 

PROCHAINES REUNIONS : 
Réunion mensuelle des animateurs :  

Jeudi 6 novembre à 18h30 et jeudi 4 décembre à18h30 
Conseil d’administration : jeudi 4 décembre à 17h45   

Pour tous autres renseignements : Tél. 06 43 98 10 55 
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